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Rappel de la problématique  

Dans le cadre des procédures de demandes d’autorisation d’exploiter, les industriels sont soumis à 
l’obligation  de réaliser des études d’évaluation des risques sanitaires (volet sanitaire des études 
d’impact) conformément à la loi sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(19 juillet 1976). L’examen de ces volets permet d’apprécier les risques sanitaires liés à l’activité de 
l’entreprise prise individuellement mais ne permet pas d’appréhender les risques cumulés résultant de 
plusieurs activités à l’échelle d’un territoire ou zone, encourus par la population riveraine.  

Or, un territoire est un lieu où se déroule un ensemble d’activités économiques (industries, transports 
de personnes ou de marchandises, agriculture…), contribuant de manière significative à l’émission 
dans les milieux, de composés potentiellement nocifs pouvant, seul ou par leur combinaison, affecter 
la santé à court ou long terme, compte-tenu des conditions d’occupation de l’espace par diverses 
populations ». 

Ainsi, le souhait de faire réaliser une étude de zone sur le secteur d’Hornaing-Bouchain (59) a fait 
suite à l’inquiétude, suscitée au sein de la population locale, pour sa santé, par la mise en évidence de 
certaines pathologies telles que des plombémies ou des leucémies sur la zone d’étude. 

 

La zone concernée par l’étude sanitaire est 
localisée dans le département du Nord (59), 
entre les villes de Douai, Valenciennes et 
Cambrai. Elle couvre une superficie d’environ 
230 km² (15 km de côté), et est centrée sur la 
commune d’Abscon.  

 
 

 

L’étude de zone est une démarche collective. Son pilotage a été assuré par le Secrétariat Permanent 
pour la Prévention des Pollutions et des Risques Industriels (S3PI) du Hainaut-Cambrésis-Douaisis et a 
impliqué administrations, opérateurs publics et privés, élus et membres de collectivités territoriales, 
associations et personnalités qualifiées, réunis au sein d’un comité de pilotage.  

Les enjeux inclus dans une étude de zone sont essentiellement liés à l’environnement et aux 
populations. L’étude de zone constitue l’un des éléments d’une analyse plus globale, qui prend en 
compte d’autres composantes du territoire étudié : économiques, sociales, sanitaires, etc. 
 

Objectifs de l’étude de zone 

L'objectif de l’étude est d’identifier les substances qui pourraient poser problème pour la santé des 
populations vivant sur la zone d’étude et soumise à l’exposition de diverses sources de pollution 
éventuelles et de fournir des éléments décisionnels en matière de gestion du risque et de protection 
de la santé. L’étude menée sur la zone s’inscrit dans une démarche de santé publique et doit 
permettre : 

• de hiérarchiser les risques sanitaires et donc d’apporter des informations utiles à la définition 
de priorités d’action en matière de gestion des risques, 

• de fournir des éléments d’appréciation aux élus locaux, décideurs administratifs et industriels 
en ce qui concerne les décisions d’aménagement de la zone à l’étude, 

• de disposer d’un état de référence des émissions atmosphériques d’origines multiples pour les 
futures études d’impact, 

• de disposer d’éléments d’information pour les populations riveraines, 

• de disposer d’éléments permettant d’actualiser le programme de surveillance de la qualité des 
milieux environnementaux.   
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Méthodologie de l’étude sanitaire 

L’ensemble de l’étude a été menée dans le respect des recommandations de l’INERIS mentionnées 
dans le « Guide pour la conduite d’une étude de zone, DRC-11-115717-01555B ». 

Les quatre phases, présentées et validées au fur et à mesure par le Groupe de travail constitué au 
sein du S3PI pour le pilotage de l’étude, sont les suivantes : 

• Phase 1 : Caractérisation de la zone, Elaboration du schéma conceptuel d’exposition et 
Modélisation des rejets atmosphériques actuels ; 

• Phase 2 : Diagnostic de l’état des milieux : cette phase vise à compléter les données 
existantes acquises lors de la phase 1 par la réalisation de mesures complémentaires dans 
l’environnement ; 

• Phase 3 : Interprétation de l’Etat des Milieux : cette phase consiste à vérifier que l’état des 
milieux, évalué lors des phases 1 et 2, est compatible avec les usages constatés et, le cas 
échéant, à déterminer la nécessité de mettre en œuvre des mesures de gestion adaptées ; 

• Phase 4 : Evaluation des risques sanitaires : cette phase consiste à réaliser une évaluation 
quantitative des risques sanitaires chroniques pour les populations présentes au sein de la 
zone d’étude. Elle prend en compte plus particulièrement les substances et les milieux jugés 
pertinents à l’issue des phases de diagnostic et d’IEM. 

 

Phase 1  

L’objectif de la première phase est d’établir le schéma conceptuel d’exposition. Celui-ciconstitue un 
bilan factuel de la zone étudiée en vue de représenter les relations entre : 

• les sources de pollution, actuelles et historiques ; 

• les différents milieux d’exposition et voies de transfert ;  

• les enjeux à protéger, les populations et usages impactés : populations riveraines et modes de 
vie, milieux d’exposition, ressources naturelles 

 

 



 

Synthèse non technique/ CAsA091555 

CLD 

23/12/2014 Page : 4/14 

 

Les sources de pollutions sont identifiées par un inventaire qualitatif et quantitatif des substances 
émises sur le secteur d'étude. Il s’agit alors de disposer d’un bilan global consolidé des substances 
émises par l’ensemble des sources passées et présentes sur le secteur d'étude. 

Cette première phase de l’étude a compris un inventaire des émissions atmosphériques liées : 

• Aux installations industrielles, 

• Au trafic routier, 

• Au trafic ferroviaire et fluvial, 

• Au secteur résidentiel, tertiaire et commercial, 

• Au secteur agricole. 

 

 

 

Les industries prises en compte sont les industries présentes sur la zone d’étude et soumises à 
autorisation. Au total, 16 sites industriels ont été retenus. Les données ont été recueillies pour les 
années 2006 à 2009, de façon à tenir compte des variations d’activité des sites. L'inventaire des 
émissions atmosphériques a été établi en effectuant une analyse critique des données fournies par les 
industriels. Les écarts ont été analysés et traités. Lorsqu’un écart persistait, le flux émissif le plus 
élevé a été retenu dans une démarche majorante. 

Les émissions des autres secteurs ont été estimées sur la base des données du cadastre des 
émissions transmis par ATMO Nord-Pas-de-Calais. Le trafic routier et le secteur résidentiel 
apparaissent comme des contributeurs non négligeables pour certains des composés.  

 

Les données d’émissions ont été complétées par l’ensemble des informations disponibles sur la zone 
d’étude : historique, population présente, usages, mesures déjà effectuées, conditions 
météorologiques présentes sur la zone d’étude, contexte hydrogéologique de la zone, études déjà 
réalisées (en particulier les études sanitaires et de dispersion atmosphérique ainsi que des bilans de 
fonctionnement), des plaintes, etc. 

Il apparaît que la zone d’étude est implantée en partie sur le Bassin minier du Nord-pas-de-Calais. 
Plusieurs concessions étaient exploitées sur la zone (Aniche, Anzin, Azincourt, Douchy-les-Mines, 
Denain, Hasnon et Flines-lez-Raches). Outre les cavités minières, l’héritage de l’exploitation des mines 
comprend les terrils (accumulation des sous-produits de l’exploitation minière) et les cavaliers 
(plateformes de schistes noirs aménagés pour supporter les voies ferrées des mines). 

Outre les activités industrielles, la zone d’étude se caractérise par un environnement agricole. A ce 
titre, près de 63% de la surface totale du département du Nord est occupé par des surfaces agricoles. 

RECUEIL ET ANALYSE DES DONNEES DE BASE 

• Quels industriels ?  Quels rejets ? 

• Quels composés ?  Quelles teneurs ? 

INVENTAIRE DES EMISSIONS : CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES 

• Type, nature et composition des rejets 

• Caractéristiques géométriques des sources 

• Positionnement géographique des rejets sur plan de masse et repérage en coordonnées de Lambert II 

Etudes d’impact 
antérieures 

Liaison COPIL 

Base de 
données des 
industriels 

 

Services de 
l’Etat 

Analyse critique          des données 

Phase 1 : INVENTAIRE DES SUBSTANCES EMISES 
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La zone d’étude accueille une agriculture mixte où domine l’élevage de bovins dans un paysage de 
prairies et de cultures fourragères.  

 

A l’issue de la première étape, au regard des données disponibles sur la zone d’étude, il est apparu 
une bonne caractérisation : 

• des émissions atmosphériques et de la qualité de l’air en lien avec les activités industrielles 
actuelles au niveau des secteurs d’Hornaing, de Denain et de Lieu-Saint-Amand. Ainsi, en 
premier niveau d’approche, aucune mesure complémentaire sur l’air n’a été retenue.  

• de la qualité des sols en termes d’Eléments Traces Métalliques (ETM) liés aux émissions 
atmosphériques des industries en activité. Un diagnostic complémentaire sur les sols est 
nécessaire de façon à compléter les éléments déjà disponibles. 

 

Sur la base de la description de la zone d’étude, 
de l’inventaire des émissions, et des usages 
définis des milieux, le schéma conceptuel 
d’exposition a été élaboré. Les voies d’exposition 
retenues dans la suite de l’étude sont les 
suivantes : 

• l’inhalation, 

• l’ingestion de sol, 

• l’ingestion de végétaux autoproduits et 
de produits animaux (viande, lait œufs) 
issus de l’élevage sur la zone d’étude.  

 

Le domaine d’étude a été défini par modélisation en se basant sur les émissions les plus élevées 
(émissions de dioxyde de soufre, SO2) et sur des critères toxicologiques (polluants les plus toxiques). 
Ainsi, pour l’ensemble des substances identifiées lors de cette phase d’inventaire, les effets 
cancérigènes ont été recensés ainsi que l’ensemble des autres effets toxiques.  

 

 

 

Les concentrations à partir desquelles un effet toxique peut être observé correspondant aux valeurs 
toxicologiques de référence (VTR) ont ensuite été recensées. Les VTR utilisées dans le cadre de cette 
étude ont été choisies selon une démarche raisonnée et fondée sur des critères toxicologiques, tout 
en tenant compte de la Circulaire DGS/SD. 7B n°2006-234 du 30 mai 2006 relative aux modalités de 

INVENTAIRE DES EMISSIONS ASSOCIEES A LEURS VTR 

• Liste des VTR retenues 

• Liste argumentée des polluants pour lesquels l’évaluation quantifiée des risques aura lieu 

Consultation des bases de données toxicologiques 

• Recensement des effets sanitaires 

• Recensement des VTR disponibles 

Analyse critique des méthodes de construction des VTR 
et choix argumenté des VTR 

Phase 1 : Caractérisation des dangers 
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sélection des substances chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener 
les évaluations de risques sanitaires dans le cadre des études d'impact. 

 

Enfin, le choix de « traceur du risque » a été réalisé en comparant les substances entre elles et en 
tenant compte à la fois des quantités émises (en flux annuel) et de la toxicité des composés. On 
entend par polluants « traceurs » les substances qui font l’objet de l’évaluation quantitative de 
l’exposition et du risque. Au final, 30 substances ont été retenues pour réaliser l’étude quantitative 
des risques sanitaires.  

 

L'étape suivante a consisté en l’étude de la dispersion atmosphérique des polluants émis sur la zone 
(cette phase a été réalisée par la société NUMTECH) à l’aide d’un logiciel de modélisation 
atmosphérique, en intégrant les effets de relief, d’occupation des sols et les données météorologiques 
locales réelles.  

 

 

 

Le modèle de dispersion mis en œuvre a été 
validé par la comparaison des concentrations 
modélisées avec les concentrations mesurées 
pour le NO2 et le SO2 : 

• issues des stations fixes du réseau de 
surveillance de la qualité de l’air Atmo 
Nord Pas de Calais, localisées sur la 
zone, 

• lors de deux campagnes de mesure 
temporaires réalisées par Atmo Nord 
Pas de Calais sur la zone.µ 

 

D’une manière générale, les niveaux atteints sont maximaux au niveau des sources, puis décroissent 
rapidement en s’en éloignant.  

On observe peu ou pas de recoupement d’immissions1 d’origine industrielle. Les recoupements sont 
principalement observés en relation avec les différents types de sources. Les zones de plus fortes 
concentrations environnementales sont en relation avec le cumul d’une source « industrielles » et des 
sources « trafic » et « résidentielles/tertiaire ».  

Les oxydes d’azote présentent des dépassements des valeurs guides pour la qualité de l’air :  

• les concentrations modélisées en oxydes d’azote se situent dans la gamme des concentrations 
mesurées sur l’ensemble du Nord Pas de Calais et ne démontrent pas de situation particulière.  

• les concentrations modélisées en oxydes d’azotes sont supérieures à la valeur guide de 
référence pour les points proches de l’autoroute. Ces points sont impactés à plus de 90 % par 
les émissions du trafic routier, ce qui explique en grande partie ces dépassements de la valeur 
de référence.  

 
  

                                                
1 Concentration de l'ensemble des polluants, qui agissent sur l'environnement et les individus 
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Phase 2 

Sur la base des informations disponibles collectées au cours de la phase 1 et des usages des milieux, 
les objectifs de la phase 2 sont de : 

• connaître / préciser le rôle de certains vecteurs de migration et les caractériser si nécessaire, 

• valider la taille de la zone d’impact, 

• connaître / préciser les concentrations d’expositions dans la zone d’impact au droit des usages 
existants ou potentiels.  

Les niveaux d’exposition chroniques pour la population de la zone d’étude sont évalués d’une part en 
considérant les rejets atmosphériques actuels des différentes sources retenues et leurs retombées et 
d’autre part en intégrant la contamination des sols superficiels qui traduit l’impact des rejets passés. 
Ainsi, au vu des informations collectées en phase 1, l'objectif des prélèvements complémentaires est :  

• d’investiguer les zones mal caractérisées précédemment,  

• de rechercher les composés liés aux activités passées, 

• d'investiguer les zones où (d'après les données recueillies et la modélisation) on peut trouver 
des sols contaminés et un usage (ont ainsi été exclues les friches non aménagées par ex.). 
Aucun prélèvement de végétaux n’a été jugé nécessaire.  

Au regard des données disponibles sur la zone d’étude, il est apparu une bonne caractérisation de la 
qualité de l’air en lien avec les activités industrielles actuelles au niveau des secteurs d’Hornaing, de 
Denain et de Lieu-Saint-Amand. Par ailleurs, les données de la modélisation atmosphérique 
permettent de caractériser la qualité de l’air sur l’ensemble de la zone d’étude. Ainsi, seules des 
mesures de sols ont été réalisées.  

La méthodologie mise en œuvre pour la réalisation des mesures dans les sols a pris en compte les 
textes et outils méthodologiques développés par le ministère chargé de l’environnement relatifs à la 
prévention de la pollution des sols et à la gestion des sols polluées en France (note ministérielle du 8 
février 2007 « sites et sols pollués - modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués » et 
ses deux circulaires du 8 février 2007, « circulaire relative aux Installations Classées, Préventions de la 
pollution des sols et Gestion des sols polluées » et « circulaire relative à l’implantation sur des sols 
pollués d’établissements accueillant des populations à risques »). 

49 prélèvements de sols ont été réalisés les 16 et 17 avril 2012.  

Au regard des éléments disponibles, la réalisation de prélèvements et analyses au niveau des secteurs 
suivants a été retenue: 

• Saint-Gobain-Glass, à Aniche/Emerchicourt : 13, 

• Ancienne cokerie, à Lourches et à Monchecourt : 19, 

• Somain : 12, 

• Douchy les Mines : 5. 

Les analyses réalisées confirment les concentrations mesurées par ailleurs lors de diagnostics 
précédemment réalisés sur la zone d’étude.  

En plus d’un impact potentiel pour certains éléments traces métalliques (mercure, cadmium, nickel, 
plomb, cuivre et zinc), un impact par les HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) est mis en 
évidence par les analyses réalisées.  

Pour l’arsenic et le chrome, aucun dépassement de la valeur de référence n’est observé sur la zone. 

Pour le plomb, des dépassements de la valeur repère sont observés sur 1/3 des points de mesure. 

Les HAP ont été détectés sur la quasi-totalité des prélèvements réalisés. De nombreux dépassements 
des valeurs de référence sont observés sur l’ensemble des zones investiguées. L’impact des anciennes 
activités ayant pu avoir lieu au droit des zones investiguées ne peut être exclu. 
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En ce qui concerne les dioxines/furannes dans les sols, les valeurs mesurées se situent dans la gamme 
inférieure des concentrations de référence au niveau de zones urbaines ou industrielles.  

 

Phase 3 

Cette phase consiste à vérifier que l’état de l’environnement, évalué lors des phases 1 et 2, est 
compatible avec les usages constatés. L’analyse de l’état de l’environnement s’appuie sur les 
méthodologies et les outils de l’Interprétation de l’État des Milieux (IEM). 

L’interprétation de l’état des milieux (IEM) est réalisée dans le présent rapport suivant les 
recommandations méthodologiques du guide « La démarche d’Interprétation de l’Etat des Milieux » du 
Ministère en charge de l’environnement version 0 mis en application le 8/02/07. 

 

 

 

Lorsque la comparaison à l’état des milieux naturels ou à l’état initial de l’environnement montre une 
dégradation des milieux et que les valeurs de gestion ne sont pas disponibles, la question de savoir 
dans quelle mesure cet état dégradé des milieux peut compromettre ou non son usage se pose.  

Dans ce cas, l’interprétation repose sur la réalisation d’un calcul de risque (EQRS : évaluation 
quantitative des risques sanitaires) tel que décrit dans le guide du Ministère chargé de 
l’environnement avec une grille de calcul et une interprétation des résultats adaptées. 

 

L’ensemble des mesures disponibles sur la zone ont été utilisées, tant dans les sols que dans les 
végétaux, le lait ou les œufs.  

Les résultats disponibles de mesures des dioxines et PCB-DL dans le lait d'élevage montrent des 
concentrations supérieures au bruit de fond national mais restent inférieurs au seuil de retrait fixé par 
la Commission européenne.  

Des concentrations en dioxines et PCB-DL dans les œufs ont pu être mesurées sur la zone à des 
teneurs plus élevées que celles dans le lait et supérieures aux valeurs recommandées par la 
Commission Européenne pour un certain nombre d’élevage. La mise en œuvre de mauvaises pratiques 
d’élevage (dispersion de cendre dans le poulailler et brûlage à l’air libre à proximité du parcours des 
animaux) peuvent expliquer ces taux élevés en dioxines mesurés dans les œufs prélevés. Les élevages 
les plus problématiques ont fait l’objet de mesures d’urgence. Les exploitations agricoles à vocation 
commerciale, présentant des concentrations en dioxines « hors norme » se sont vues notifier 
l’interdiction de tout commerce de poules et d’œufs par arrêté préfectoral dès février 2006. Pour les 
autres élevages, des conseils ont été prodiguées aux consommateurs de ces œufs de façon à ce qu’ils 
puissent moduler/adapter leur comportement. 

En ce qui concerne les végétaux, les concentrations mesurées sont légèrement élevées sur quelques 
légumes provenant d’Hornaing ; mais restent représentatives de l'état naturel régional puisque les 
concentrations mesurées dans les légumes provenant de marchés de la région sont également 
légèrement élevées. Les concentrations mesurées restent néanmoins dans la gamme des valeurs de 
référence considérées. Des dépassements des valeurs réglementaires pour le plomb sont à noter et 
semblent également généralisés aux végétaux « témoins ».  

INTERPRETATION DE L’ETAT DES MILIEUX  
 

- Comparaison des mesures au bruit de fond (état naturel de l’environnement) 
- Comparaison des mesures aux valeurs de gestion réglementaires  

 
 
 
 

Dépassement ou absence de valeurs de gestion 
Calculs et interprétation suivant le guide méthodologique de l’IEM 
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Dans les sols, un impact potentiel pour les ETM (Hg, Cd, Ni, Pb, Cu et Zn) ainsi qu’un impact par les 
HAP est mis en évidence par les analyses réalisées. Les dépassements du "bruit de fond" indiquent 
une contamination anthropique, mais pas une préoccupation sanitaire. Les niveaux de risques estimés 
sont inférieurs aux valeurs de gestion.  

Pour le plomb, en complément des calculs de risques réalisés, une estimation de la plombémie (calcul 
théorique du taux de plomb dans le sang) a également été réalisée. Les niveaux de plombémie 
estimée sont inférieurs à la valeur seuil à partir de laquelle les expositions sont susceptibles 
d’entrainer des effets toxiques sur la santé et par conséquent au seuil de mise en œuvre d’un 
dépistage du saturnisme. Les concentrations environnementales en plomb mesurées sur la zone ne 
peuvent pas entrainer des plombémies élevées. 

 

Phase 4 

Dans le cadre de l’étude, il a été décidé d’utiliser les résultats issus de la modélisation atmosphérique 
pour estimer l’exposition des populations aux rejets atmosphériques « actuels » des différentes 
sources considérées. En effet, les données de mesures disponibles ne couvrent pas toutes les 
substances, ni l'ensemble de la zone.  

Le cadre méthodologique retenu pour mener cette ERS est celui du guide méthodologique INERIS de 
Juillet 2003 sur l’évaluation des risques sanitaires qui définit les principes généraux de l’évaluation des 
risques sanitaires ainsi que celui du “ Guide pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact – 
février 2000” de l’InVS. Enfin, cette méthodologie est également conforme à celle développée par le 
National Research Council et la United States Environmental Protection Agency (1983). 

 

Pour quantifier le risque, les niveaux d’exposition obtenus sont alors comparés aux valeurs de 
référence à partir desquelles un effet sanitaire peut être observé. Les niveaux de risques ont été 
évalués de façon globale et pour chaque substances ; l’objectif principal de l’étude étant de définir des 
priorités d'action de réduction des émissions atmosphériques pour les substances entraînant les 
niveaux de risques les plus importants. 

Pour les effets à seuil, Le calcul du risque se 
traduit par un quotient de danger (QD). Si 
l’exposition est inférieure à la valeur de 
référence à partir desquelles un effet sanitaire 
peut être observé, le QD est inférieurs à 1 : le 
risque est considéré comme acceptable. Les 
résultats ont été discutés selon une échelle 
précise : 

• Substance dont le risque est supérieur 
à 1 : le risque est jugé inacceptable ; 

• Substance dont le risque est inférieur à 
1 : substance non préoccupante : le 
risque est jugé acceptable. 

 

Pour les effets sans seuil (cancérigènes), 
plus l’exposition est élevée, plus le risque de 
voir apparaitre un cancer est élevé. Cette 
relation permet de calculer une probabilité de 
risque : excès de risque individuel (ERI).Les 
résultats ont été discutés selon une échelle 
précise :  

• Substance dont le risque est supérieur à 
10-4 : le risque est jugé inacceptable. 

• Substance dont le risque est compris 
entre 10-4 et 10-6 : substance 
préoccupante : les hypothèses prises en 
compte sont discutées ;  

• Substance dont le risque est inférieur à 
10-6 : substance non préoccupante : le 
risque est jugé acceptable. 

La méthodologie mise en œuvre s’accompagne d’une discussion autour des paramètres retenus. Ces 
« incertitudes » ainsi que la discussion sur la sensibilité des paramètres retenus pour cette évaluation 
est une partie intégrante de l’ERS. Il apparait que l’incertitude sur les niveaux estimés est relativement 
bien maitrisée. La comparaison modèle-mesure réalisée sur le SO2 et sur le NO2 montre de bonnes 
performances du modèle de dispersion mis en œuvre. L’incertitude sur le choix des VTR n’est pas de 
nature à modifier les conclusions de l’étude. Les paramètres d’exposition retenus se situent dans une 
approche raisonnablement majorante mais non aberrante. 
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Le quotient de danger de chacun des polluants retenu dans l’étude est inférieur à la valeur repère, et 
ce pour les récepteurs les plus exposés. Les risques estimés se situent donc dans la zone de 
conformité.  

Pour les effets sans seuil, l’excès de risque individuel pour le récepteur le plus impacté est inférieur à 
la valeur repère. Aucune substance n’est en dehors du domaine de conformité.  

Le benzène est la substance qui présente le niveau de risque le plus élevé sans toutefois dépasser 
les valeurs repères.  

Les oxydes d’azote et les particules, présentent des dépassements réguliers des valeurs guides 
pour la qualité de l’air.  

 

Perspectives de l’étude de zone 

La meilleure connaissance de l’état environnemental des milieux sur la zone associée aux indicateurs 
de risque estimés permettent de dégager les priorités d’action suivantes :  

• Une campagne de mesure en benzène sur le secteur d’Haulchin : En effet, de façon à 
s’assurer que les niveaux en benzène sont conformes à ceux estimés par modélisation et ne sont 
pas de nature à générer des effets sur la santé, une campagne de mesure sur le secteur pourra 
venir compléter et confirmer les résultats de la présente étude.  

• Les oxydes d’azote et les particules sont intégrés dans le PPA Nord Pas de Calais comme 
substances prioritaires. Les actions réglementaires fixées dans ce cadre permettront de maitriser 
et à terme de diminuer les émissions et ainsi d’améliorer la qualité de l’air pour ces deux 
substances sur la zone.  

• Une surveillance des particules fines, PM2,5, pourra être envisagée de manière plus spécifique 
sur la zone d’étude, selon le programme de mesure d’ATMO Nord Pas de Calais.  

• Des campagnes régulières de communication et de préconisations sur les bonnes pratiques 
d’élevage et de consommation des œufs permettront de limiter l’exposition des populations aux 
Dioxines.  

• Des campagnes régulières de communication et de préconisations sur la nécessité de 
diversité dans l’approvisionnement des denrées alimentaires et les bonnes pratiques de 
consommations (i.e : lavage des légumes) permettront de limiter l’exposition des populations aux 
éléments traces métalliques.  

• Selon le retour d’expérience de la CIRE autour du site Métaleurop, le cadmium est l'élément trace 
le plus pénalisant dans les légumes. Sur la zone d’étude, peu de mesures dans les végétaux sont 
disponibles. Il sera par conséquent envisagé de vérifier ce point par la réalisation de mesures de 
concentrations en cadmium dans les légumes dans les zones identifiées comme les plus 
impactées.  

• Pour le plomb, les points de fortes concentrations mis en évidence devront faire l’objet d’un suivi 
particulier par les services de l’état, afin de continuer à s’assurer de la compatibilité des milieux 
avec l’usage qui en est fait. Ainsi, la réalisation de mesures complémentaires est préconisée 
autour de l’école Maxime Quevy à Aniche.  

• Par ailleurs, des études complémentaires relatives au plomb seront menées sur des périmètres 
plus larges que celui de l’école à Aniche, à Emerchichourt et à Auberchicourt. Outre des mesures 
de sols, des études historiques développées sur ces secteurs pourront être menées.  

 

La poursuite des actions préconisées sera assurée par la mise en place de groupes de travail 
spécifiques.  
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